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Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration  
de l’APR-UQAM tenue le 18 janvier 2006, à 9 h 30 
au local V-6215 (209, rue Sainte-Catherine Est) 
 
 
Étaient présents :                                               
 
Denis Bertrand  
Denise Daoust 
Louise Dupuy-Walker 
Jacques Lefebvre 
Monique Lemieux 
Roch Meynard 
 
Était absent (absence motivée) 
 
Gilles Thérien 
 
 
Jacques Lefebvre préside la séance et Denis Bertrand agit comme secrétaire. 
 
1.   Ordre du jour 
 
  1.1 Modification de l’ordre du jour de la réunion du 18 janvier 2006 
 
Jacques Lefebvre propose un ajout placé au point 9 : Prix de reconnaissance de l’APR-
UQAM. Les points suivants sont décalés.   
   

1.2 Adoption de l’ordre du jour modifié  
 
L’ordre du jour ainsi modifié est adopté sur proposition de Monique Lemieux, appuyée par 
Louise Dupuy-Walker. 
 
2.  Procès-verbal de la réunion du 16 novembre 2005  
 

2.1 Adoption du procès-verbal 
 

Aucune correction n’étant demandée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité sur proposition 
de Louise Dupuy-Walker, appuyée par Roch Meynard.  
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2.2 Affaires en découlant 
 
Jacques Lefebvre remercie Monique Lemieux qui a rédigé le dernier procès-verbal et dit que 
la plupart des points couverts à cette réunion sont à l’ordre du jour de la réunion 
d’aujourd’hui. Il ajoute que la bourse de l’APR-UQAM sera remise la semaine prochaine à 
Stéphanie Tremblay, étudiante en sociologie. 
 
3. États financiers au 15 janvier 2006 
 
Roch Meynard dépose un document intitulé : Bilan au 15 janvier 2006. Il porte l’attention des 
membres sur le surplus actuel de 6 361$. Il prévoit que 4 000$ pourront servir aux fêtes 
marquant le 15e anniversaire de l’APR-UQAM. 
 
4. Activités sociales et culturelles 
 
Louise Dupuy-Walker signale que, malgré les coûts élevés, 24 personnes ont participé au 
dîner au Toqué. C’est un succès. D’anciens cadres, présents au repas, dont Monique Lefebvre-
Pinard, François Carreau et Gilbert Dionne, ont manifesté leur désir de participer aux activités 
régulières de l’APR. Louise Dupuy-Walker les a invités à faire parvenir leur demande afin de 
devenir membre de l’Association. 
 
 4.1 La fête du 15e 
 
Louise Dupuy-Walker présente les résultats d’une réunion d’organisation à laquelle ont 
participé  huit personnes. Il est proposé que la fête ait lieu le 17 mai, de 16 à 20 heures, après 
l’Assemblée générale qui se tiendrait en après-midi. Le thème serait :  Des visages de la 
retraite. Elle aurait lieu dans une grande salle (probablement celle de Design), où on aurait 
plusieurs activités : présentation des différents présidents de l’APR-UQAM : le président 
actuel, mais aussi ceux qui l’ont précédé, avec mention possible de  certains membres de leur 
conseil d’administration, activités musicales et autres activités artistiques, expositions de 
divers types d’œuvres, présentations sur bandes vidéo, etc.. Ces activités seraient coordonnées 
par des comités.  
 
Les membres du C.A. se réjouissent de l’avancement des travaux préparatoires.  
 
Sur proposition de Monique Lemieux, appuyée par Roch Meynard, la proposition suivante est 
adoptée à l’unanimité : 
 
               Attendu la pertinence du projet, il est proposé :  
 
               que l’on nomme Louise Dupuy-Walker responsable de  
               l’organisation de la fête du 15e anniversaire de l’APR-UQAM; 
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               que celle-ci recrute les membres d’un comité d’organisation; 
                   
               que l’on mette à sa disposition un budget maximal de 4 000$; 
 
               que celle-ci fasse rapport aux prochaines assemblées du Conseil  
               d’administration.  
 
5. Bulletin Pour la suite du monde 
 
Monique Lemieux dit que le prochain numéro est en préparation et devrait paraître début 
mars.  
 
6. Répertoire des professeurs et professeurs retraités de l’UQAM 
 
Roch Meynard rappelle que le répertoire comprend les noms de tous les retraités, y compris 
ceux qui ne sont pas membres de l’APR-UQAM, que les retraités sont invités à remplir un 
formulaire chaque année et doivent, selon la loi d’accès à l’information, autoriser la diffusion 
des informations personnelles qui les concernent. Ainsi, pour que les informations permettant 
de les rejoindre soient dans le répertoire, les retraités doivent retourner le formulaire dûment 
rempli et préciser les informations dont ils acceptent la diffusion. Il est suggéré qu’un court 
article le leur rappelle dans Pour la suite du monde. 
 
7. Comité de valorisation du patrimoine : projet d’étude des débuts de l’UQAM 
 
Denis Bertrand dépose un document de 2 pages intitulé : Défis, problèmes et enjeux de la mise 
en place de l’UQAM ( De la loi 88 du 18 décembre 1968 à la première convention collective 
des professeurs ( 29 octobre 1971)) 
 
Ce projet n’est pas celui du comité de valorisation du patrimoine qui, d’ailleurs, n’existe plus. 
C’est une initiative de cinq retraités : Denis Bertrand, Suzanne Lemerise, Albert Desbiens, 
Robert Comeau et Pierre-Yves Paradis. Ce comité a fait une demande d’aide financière au 
recteur. Il  peut déjà compter sur l’appui du Journal UQAM et de la directrice des archives. 
Denis Bertrand demande le soutien de l’APR-UQAM à ce comité. Ce nouveau comité poursuit 
un double but : colliger de l’information auprès de ceux qui ont présidé à la mise en place de 
l’UQAM et préparer des dossiers de huit pages qui paraîtraient en encarts dans le journal 
UQAM, à l’occasion du 40e anniversaire de l’UQAM.  
 
Sur proposition de Roch Meynard, appuyée par Louise Dupuy-Walker, la proposition suivante 
est adoptée à l’unanimité :  
 
              Attendu la pertinence du projet, attendu que le projet implique principalement  
              des retraités, il est proposé : 
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              que, conformément au point 3 de l’annexe C de ses statuts, l’APR-UQAM  
endosse le projet et souhaite être tenue au courant de ses prochaines initiatives.  

 
8. Rapport de la mise en application du Protocole entre l’UQAM et l’APR-UQAM : 
Protocole des droits et privilèges des professeures, professeurs à la retraite 
 
En l’absence de Gilles Thérien, le président fait part qu’il a eu des échanges à ce sujet avec 
celui-ci. Il propose que ce point soit reporté à la prochaine réunion. 
 
 
9. Prix de reconnaissance de l’APR-UQAM  
 
Compte tenu de l’heure, il est convenu de reporter ce point à la prochaine réunion.  On 
s’entend pour qu’il soit l’un des premiers à l’ordre du jour.  
 
10. Levée de l’assemblée et prochaine réunion 
 
La prochaine réunion aura lieu le 15 février 2006.  
Sur proposition de Monique Lemieux, appuyée par Denis Bertrand, l’assemblée est levée.  
 
Il est 12 h 10 
      
 
  
 
 


